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Chères citoyennes,
Chers citoyens,

Comme je l’ai maintes fois mentionné, 
je ne me représenterai pas aux 
prochaines élections du 5 novembre 
prochain. À cette date, cela fera 
12 ans que je m’implique dans notre 
communauté pour le mieux-être de 
chacun. À titre de conseiller municipal 
(4 ans) et de maire (8 ans), je me 
suis entre autres assuré que la ville 

se dote de politiques ayant une incidence pour les familles telles la 
politique des loisirs et des sports, la politique culturelle, la politique 
familiale à laquelle se greffera la politique pour les aînés et la politique 
sur l’eau potable. 

Dans le but de conserver un milieu de vie digne de ce nom, le 
conseil a procédé à une modification en profondeur des règlements 
d’urbanisme afin de protéger le patrimoine visuel, le lac, le caractère 
naturel des versants boisés et un cadre bâti harmonieux, le tout 
en conformité avec le schéma d’aménagement de la MRC de 
La Jacques-Cartier, suite aux obligations énoncées dans le Plan 
métropolitain d’aménagement et de développement (PMAD) de la 
Communauté métropolitaine de Québec (CMQ). Dans le cadre du 
développement durable, nous avons procédé à la réfection et à la 
création des étangs traitant les eaux usées et sommes allés chercher 
une subvention de l’ordre de 83 % des coûts estimés pour refaire le 
poste principal desdites eaux. Nous profitons de ces travaux pour 
refaire la piste multifonctionnelle entre la rue des Étangs et la rue de 
l’Anse-Bellevue. Nous avons aussi procédé à la réfection de parties 
du réseau d’égout à même des subventions gouvernementales et 
ce, sans incidence sur la taxation aux citoyens. De plus, nous avons 
fait le surfaçage de certaines rues, opération qui se prolongera 
dans les années futures considérant que notre réseau routier est en 
mauvais état. À cela s’ajoute la création d’une aire de virée pour les 
véhicules d’urgence et d’utilité publique à l’extrémité du chemin du 
Sommet. Toujours dans l’optique du développement durable, nous 
avons remplacé l’éclairage des rues par des lampes au DEL, ce qui 
a permis à la Ville d’économiser plusieurs milliers de dollars dès la 
première année.

Bien que les réalisations urgentes et essentielles pour la qualité de 
vie et la protection du lac avaient une incidence sur le budget annuel, 
nous avons réussi, en 2017, à limiter la hausse moyenne du compte 
de taxes à 2,16 %, correspondant plus ou moins au pourcentage du 
coût de la vie. Cela représente un net progrès comparativement à 
la hausse de 2009, qui était de 20,9 %, suite aux travaux effectués 
dans le bas des trois rues du secteur nautique. Nous avons donc 
respecté notre engagement à l’effet de demeurer sous la barre de 
4 % d’augmentation pour le dernier quatre ans de notre mandat.

Je me dois de ne pas oublier la réfection complète des réseaux et rues 
du quartier connu sous le nom du « Plateau », incluant une station de 
pompage des eaux usées. Ces travaux d’envergure ont permis une 
meilleure qualité de vie à ces résidants, tout en redonnant une valeur 
à leur propriété. À cela s’ajoute la création du parc Fernand-Lucchesi 
qui fait l’envie de plusieurs villes mais surtout, qui répond aux besoins 
de nos citoyens de tous âges.

Nous procédons actuellement à la rénovation devenue essentielle de 
l’enveloppe extérieure de l’hôtel de ville (toit et murs), le temps, les 
fourmis et les rongeurs ayant agi sur les matériaux. Malheureusement, 
nous n’avons pas obtenu de réponse positive à toutes nos demandes 
d’aide financière auprès des gouvernements.

Grâce à l’implication des membres du conseil et de citoyens 
bénévoles, nous avons cheminé dans des dossiers importants pour 
la qualité de vie des citoyens, et ce, dans plusieurs domaines :

•	 Politique Municipalité amie des aînés (MADA)
•	 Chapelle Saint-Joseph-du-Lac;
•	 Terrain de pickle ball;
•	 Financement
•	 Aide aux familles pour l’inscription aux loisirs d’été;
•	 Signature de protocoles d’entente avec d’autres villes pour 

le remboursement d’inscriptions de loisirs non dispensés 
sur notre territoire;

•	 Marina-à-Tangons;
•	 Corporation de mise en valeur de la zone humide de la 

Pointe-aux-Bleuets.

Pour leur part, nos différents services ont pu augmenter leurs offres 
aux citoyens en ajoutant de nouvelles activités communautaires 
à l’horaire, en augmentant la sécurité en période estivale, et en 
procédant à l’entretien des infrastructures municipales. Pour ce faire, 
nous nous sommes dotés d’un personnel qualifié dans plusieurs 
services et de locaux adéquats aux travaux publics.

Malgré un ensemble de réalisations pour lesquelles nous pouvons 
être fiers, je suis obligé de reconnaître que j’éprouve certaines 
déceptions pour ne pas avoir réussi à fermer certains dossiers qui 
nous tenaient à cœur :

•	 L’acquisition complète de la zone humide de la Pointe-
aux-Bleuets pour en faire une zone de conservation et 
de protection qui sera ouverte à la population et un lieu 
éventuel de baignade à titre de plage municipale;

•	 La construction d’une résidence pour personnes retraitées 
autonomes et semi-autonomes, permettant à nos aînés de 
demeurer dans leur milieu de vie;

MOT DU MAIRE
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•	 La construction d’un centre communautaire fonctionnel 
en remplacement de l’actuel Bivouac. Malheureusement, 
nous n’avons pas réussi à obtenir de subvention suite 
aux demandes effectuées dans le cadre des programmes 
gouvernementaux;

•	 La construction d’une maison de la culture qui nous aurait 
permis de relocaliser la bibliothèque municipale, la rendant 
ainsi plus accessible aux utilisateurs, tout en permettant 
aux artistes d’avoir un lieu culturel digne de ce nom. Encore 
là, nos différentes demandes de financement n’ont pas été 
retenues. Nous avions même envisagé, dans nos demandes 
aux paliers supérieurs gouvernementaux, la localisation, 
dans le centre communautaire, d’une bibliothèque offrant la 
possibilité d’activités culturelles.

Le prochain conseil devra se remettre à la tâche sur ces dossiers 
combien importants pour la vie communautaire de nos citoyens.

En terminant, je tiens à remercier, pour leur participation et 
leur implication, ceux et celles qui font que La vie est belle  à 
Fossambault-sur-le-Lac :

•	 Les bénévoles qui permettent à leurs concitoyens de tous 
les âges de vivre des activités communautaires de qualité; 
de planifier et de protéger notre patrimoine naturel et notre 
patrimoine bâti; de recommander au conseil municipal des 
positions en regard du volet « urbanisme »;

•	 Les membres de l’équipe municipale pour la qualité de 
leurs services et leur courtoisie en toutes occasions. Qu’ils 
fassent partie des cols blancs ou des cols bleus, leur 
professionnalisme est remarquable et contribue à l’image 
positive de notre organisation municipale. N’oublions pas 
nos directeurs de service qui, par leur leadership et leur 
implication, gouvernent le personnel sous leur responsabilité 
de façon à dispenser des services de qualité;

•	 Les membres du conseil municipal qui, à titre de conseillère 
et de conseillers, ont su, au fil des ans, adopter des 
règlements et politiques pour le mieux-être des citoyens. 
Leur implication dans différents dossiers a souvent suppléé 
au manque de ressources humaines de l’équipe municipale. 
Merci à vous, membres de l’Équipe Laliberté, qui m’avez 
secondé dans mes nombreuses tâches dévolues à la 
fonction de maire. Sachez que je suis fier de vous.

Je ne peux passer sous silence le rôle important de deux membres du 
personnel qui ont été près de moi durant ces huit années de mandat :

•	 Mme Céline Gilbert, secrétaire émérite qui a toujours su 
être disponible pour répondre aux besoins du maire et du 
conseil. Son professionnalisme, ses connaissances et sa 
jovialité m’ont maintes fois inspiré et guidé dans la prise de 
décisions venant avec mes fonctions politiques;

•	 M. Jacques Arsenault, directeur général qui, de par ses 
fonctions d’administrateur, a toujours vu à l’application des 
décisions du conseil. Nous avons développé une complicité 
d’actions où chacun, dans ses rôles respectifs, avait sa 
place, et ce, dans le respect et la complémentarité. Il fut de 
bon conseil dans la prise de décisions par les élus. Il fut, à 
mon égard, un remarquable bras droit. Merci Jacques!

Sachez, chères citoyennes et chers citoyens, que je suis fier d’avoir 
consacré 12 ans de ma vie à votre bien-être et vous remercie de la 
confiance que vous m’avez témoignée. Bonne chance aux prochains 
élus qui feront face à plusieurs défis.

Jean Laliberté, un maire qui redevient simple citoyen, et qui profitera 
du fait que La vie est belle  à Fossambault-sur-le-Lac.



5VIE MUNICIPALE18 septembre 2017 | www.fossambault-sur-le-lac.com

DÉPART À LA RETRAITE DE 
MONSIEUR LE MAIRE
Comme vous le savez maintenant, 
monsieur le maire Jean Laliberté 
quittera ses fonctions prochainement. 
Je m’en voudrais de ne pas le 
remercier pour la confiance qu’il m’a 
accordée il y a déjà sept ans lors de 
mon embauche à titre de directeur 
général de la Ville. Ce n’était 
pas évident pour un gestionnaire 
municipal provenant d’une région 

éloignée, comme c’était mon cas, de se trouver un emploi dans le 
même domaine, et ce, dans une région aussi achalandée que la 
Capitale-Nationale. Je sais que les recommandations de monsieur 
Laliberté à mon égard au conseil municipal ont été très déterminantes. 
Le fait que monsieur Laliberté soit également un ancien gestionnaire 
a grandement contribué au partage adéquat des tâches entre nous 
deux. Il a toujours su bien démarquer l’aspect politique de l’aspect 
administratif et je crois sincèrement, et en toute humilité, que cela a 
été profitable à l’organisation.

Je vous souhaite, monsieur le maire, la santé et beaucoup de bonheur 
auprès de vos proches. J’espère que vous réaliserez tous vos projets 
et que vous profiterez de l’occasion pour voyager à travers le monde, 
comme vous savez déjà si bien le faire. Je garderai toujours un 
excellent souvenir de la période où nous avons travaillé ensemble et 
de l’amitié que vous m’avez toujours partagée.

CRÉDIT D’IMPÔT / INSTALLATIONS SEPTIQUES
Dans le cadre du budget provincial 2017-2018 déposé le 28 mars 
2017, le gouvernement a introduit un nouveau crédit d’impôt, sur une 
base temporaire, afin d’appuyer financièrement les propriétaires qui 
doivent entreprendre des travaux de réfection de leurs installations 
septiques. Cette aide financière correspond à 20 % de la partie 
excédant 2 500 $ de dépenses admissibles qu’un particulier aura à 
payer pour faire exécuter les travaux reconnus de mise aux normes 
des installations septiques et peut atteindre 5 500 $ par habitation 
admissible.

Pour bénéficier du crédit d’impôt, une déclaration de renseignements 
(formulaire prescrit) devra être jointe à la déclaration de revenus 
produite pour l’année. On entend, par habitation admissible, une 
résidence principale ou un chalet habitable à l’année qui est 
normalement occupé par un particulier, dont la construction est 
complétée avant le 1er janvier 2017, sauf exception.

Pour être admissible, une entente devra être conclue avec un 
entrepreneur qualifié, détenteur d’une licence appropriée de la Régie 
du bâtiment du Québec, entre le 31 mars 2017 et le 1er avril 2022. 
Les travaux devront porter sur la construction, la rénovation, la 
modification, la reconstruction, le déplacement ou l’agrandissement 

d’une installation d’évacuation, de réception ou de traitement des 
eaux usées, des eaux de cabinets d’aisance ou des eaux ménagères 
desservant une habitation admissible en plus des travaux nécessaires 
à la remise en état des lieux.

Pour connaître les dépenses admissibles ou pour toute information 
supplémentaire, n’hésitez pas à consulter le site Internet de Finances 
Québec : www.budget.finances.gouv.qc.ca/budget/2017-2018 ou 
celui de Services Québec : http://www4.gouv.qc.ca/FR/Portail/
Citoyens/Evenements/acheter-renover-maison/Pages/credit-
assainissement-eaux-usees.

COMITÉ DE TRAVAIL / RECONSTRUCTION DE LA SALLE 
COMMUNAUTAIRE LE BIVOUAC
Plusieurs citoyens nous ont fait part de commentaires sur l’état 
de délabrement de notre salle communautaire Le Bivouac lors 
des spectacles amateurs qui ont été donnés récemment par les 
jeunes des camps de jour. Nous sommes tout à fait conscients de 
cette situation depuis quelques années déjà. Deux demandes de 
subvention ont d’ailleurs été soumises au ministère des Affaires 
municipales au cours des dernières années, lesquelles incluaient 
non seulement la réfection du Bivouac mais également la réfection 
de l’hôtel de ville. Malheureusement, les réponses ont été négatives.

Nous ne lâchons pas prise et un nouveau comité de travail composé 
d’élus et de gestionnaires municipaux a été formé. Cette fois, notre 
demande de subsides ne concernera que la salle communautaire 
puisque la volonté politique actuelle des gouvernements provinciaux 
et fédéraux semble axée principalement sur ce genre de bâtiment. 
Nous vous tiendrons informés des développements dans ce dossier.

POLITIQUE DE GESTION DE LA DETTE À LONG TERME
Le conseil municipal a procédé, lors de la séance publique du 
5 septembre dernier, à l’adoption d’une Politique de gestion de la 
dette à long terme. Les élus et l’ensemble des gestionnaires de la Ville 
accordent une attention particulière à l’endettement de la municipalité 
et c’est pourquoi nous nous sommes dotés de cette politique. Le 
maintien de l’endettement à un taux raisonnable permettra à la Ville 
d’offrir des services de qualité à la population, et ce, dans le respect 
de sa capacité à payer. La Politique de gestion de la dette à long 
terme est un guide qui facilitera la prise de décisions relatives à 
l’endettement à long terme et définira un cadre de références pour 
l’utilisation du financement externe de la municipalité.

Bon automne!

Le directeur général,

Jacques Arsenault

MOT DU DIRECTEUR GÉNÉRAL
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Résolution 136-09-2017 
Approbation du procès-verbal de la séance 
ordinaire du 1er août 2017

Résolution 137-09-2017 
Adoption des comptes à payer au 31 août 
2017

Résolution 138-09-2017 
Paiement du solde du règlement d’emprunt 
numéro 97-01-5325 / 32 100 $

Résolution 139-09-2017 
Acceptation des demandes de permis 
déposées en vertu du Règlement sur les 
PIIA

Résolution 140-09-2017 
Adoption d’une Politique de gestion de la 
dette à long terme

Résolution 141-09-2017 
Adoption de la Politique municipale des 
aînés et de son plan d’action

Résolution 142-09-2017 
Mandat d’honoraires professionnels / 
Représentation de la Ville auprès du 
Tribunal administratif du Québec / BCF, 
Avocats d’affaires s.e.n.c.r.l.

Résolution 143-09-2017 
Octroi de contrat / Rénovation des finis 
extérieurs de l’hôtel de ville

Résolution 144-09-2017 
Désignation de personnes / Application de 
la Loi et des règlements sur la gestion des 
cours d’eau

Résolution 145-09-2017 
Participation au congrès de la Fédération 
québécoise des municipalités 

Résolution 146-09-2017 
Délégation d’un élu / Assemblée générale 
2017 de la Fédération québécoise des 
municipalités 

Résolution 147-09-2017 
Modification au poste de technicienne en 
loisirs

Résolution 148-09-2017 
Autorisation de signature /Acquisition du lot 
numéro 4 745 062 / Hydro-Québec

Résolution 149-09-2017 
Autorisation d’implanter un puits artésien 
dans la servitude de la Ville / 15, rue de la 
Tourelle

Résolution 150-09-2017 
Octroi de contrat / Reconstruction du poste 
de pompage principal d’eaux usées

Résolution 151-09-2017 
Octroi de contrat / Installation d’un 
débitmètre / Secteur du Domaine de la 
Rivière-aux-Pins

Résolution 152-09-2017 
Modification d’une condition à la demande 
de permis du 6, rue des Catamarans

RÉSUMÉ DES SÉANCES DU CONSEIL
SÉANCE ORDINAIRE DU 5 SEPTEMBRE 2017

Abaissement du niveau du lac à compter du lundi 18 septembre. 
Cette opération sera effectuée par la Gestion du domaine hydrique 
de l’État (MDDEP) et devrait se terminer le 31 octobre. Il est important 
de considérer cette information pour la sortie de vos embarcations.
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sepaq.com 
418 875‑2711, poste 4225
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RÉOUVERTURE

Faites escale au Spa Duchesnay, ce site rénové où vous pourrez vivre 
une expérience en toute intimité dans la plus belle nature.

ACCÈS AUX BAINS ‑ seulement 27 $* /adulte 
Accès aux familles offert tous les jours, de 9 h à 12 h. 
SOINS EN MASSOTHÉRAPIE ‑ à partir de 89 $* /personne (60 min.) 

MASSOTHÉRAPIE  |  BAINS NORDIQUES  |  SAUNA

L’ART DE LA RELAXATION

* Taxes en sus
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MOT DU SERVICE DE L’URBANISME ET DE L’ENVIRONNEMENT

L’ENTREPOSAGE EXTÉRIEUR DE VÉHICULES DE LOISIRS

Nombreux sont les résidants de Fossambault-sur-le-Lac qui possèdent un véhicule de 
loisirs tel une roulotte de voyage ou un bateau de plaisance. Pour plusieurs, ces véhicules 
auront à être entreposés lors de la saison blanche. La Ville de Fossambault-sur-le-Lac 
autorise l’entreposage extérieur de véhicules de loisirs dans l’ensemble des zones 
résidentielles. Toutefois, dans ces zones, ce type d’entreposage est soumis à certaines 
conditions :

• Un maximum de deux véhicules peuvent être entreposés à l’extérieur;
• Le ou les véhicules doivent être localisés dans les cours latérales ou arrière, à une distance minimale de 2 mètres (~6’7’’) des limites du terrain;
• L’entreposage doit être effectué sur un terrain déjà occupé par un bâtiment principal;
• Les roulottes de voyage peuvent être utilisées aux fins d’y loger des personnes sous réserve des conditions suivantes :

o     Le terrain sur lequel est entreposé le véhicule de loisir doit avoir une superficie minimale de 700 mètres carrés;
o     Le véhicule de loisirs doit être installé dans la cour latérale ou arrière à une distance minimale de 3 mètres des lignes de terrain;
o     Un seul véhicule de loisirs est autorisée par terrain;
o     Le véhicule de loisirs peut être installé pour une période maximale de 15 jours, non renouvelable, par année.

Veuillez prendre note que les normes présentées ci-dessus ne s’appliquent pas pour le secteur du Domaine de la Rivière-aux-Pins.

RAPPEL SUR LES ABRIS D’HIVER ET LES CLÔTURES À NEIGE

D’ici quelques semaines, les premiers abris et clôtures à neige commenceront à apparaître sur le territoire de la ville. Le Service de l’urbanisme et 
de l’environnement tient à vous rappeler que les abris d’hiver et les clôtures à neige sont autorisés du 15 octobre au 1er mai seulement. Ils doivent 
être localisés à une distance minimale de 1,5 mètre* de l’arrière d’un trottoir, d’une bordure de rue, ou s’il n’y a pas de trottoir ou de bordure, de 
la partie de la rue déneigée. Les abris d’hiver doivent être localisés sur un espace de stationnement, ne doivent pas excéder une hauteur de 
3 mètres et ne peuvent être installés sur un terrain vacant.

* 1 mètre pour le secteur du Domaine de la Rivière-aux-Pins

Charles Tremblay, directeur
Jean-Sébastien Joly, inspecteur en bâtiments et environnement
Service de l’urbanisme et de l’environnement
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MOT DU SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS

La fermeture des valves d’eau s’effectuera les jeudis et 
vendredis du 14 septembre au 24 novembre 2017. Afin que 
les employés procèdent à la fermeture des valves, il est 
important de communiquer avec le Service des travaux publics 
48 heures à l’avance pour prendre rendez-vous au 
418 875-3133, poste 236.

Le coût de ce service est de 45 $ par déplacement. En dehors 
de ces journées, le coût sera de 90 $ par appel. Lors d’un bris en 
dehors des heures régulières de travail, les frais seront de 150 $.

Nous désirons vous aviser par la présente que nous avons 
procédé à certaines modifications de la règlementation relative 
à l’ouverture et à la fermeture des valves d’eau. 

Règlement numéro 11210-2016 modifiant le Règlement 
10760-2014 relatif aux branchements à l’aqueduc, à l’égout, et 
à la canalisation des fossés

3.3 AVIS DE BRANCHEMENT D’EAU POTABLE

3.3.1 Tout propriétaire doit aviser la Ville de Fossambault-sur-
le-Lac lorsqu’il veut faire  fermer et/ou ouvrir, faire débrancher ou 
désaffecter un branchement à un réseau d’eau potable.

3.3.2 La présence du propriétaire ou de son mandataire est 
obligatoire sur les lieux lorsqu’il veut faire fermer et/ou ouvrir, 
faire débrancher ou désaffecter un branchement à un réseau 
d’eau potable.

3.3.3 Le propriétaire ou son mandataire a l’obligation de 
signer un document à l’effet qu’il a pris connaissance de la 
règlementation en vigueur concernant les travaux demandés à 
l’article 3.3.1 et que lesdits travaux ont bien eu lieu.

3.3.4 Lors de la fermeture d’un branchement à un réseau 
d’eau potable, le propriétaire ou son mandataire a l’obligation de 
vérifier, après ladite fermeture, l’étanchéité dudit branchement, 
afin d’assurer qu’il n’y a plus d’écoulement d’eau dans le 
conduit menant à la résidence.

3.3.5 Suite à la fermeture d’un branchement à un réseau 
d’eau potable, le propriétaire ou son mandataire doit effectuer 
le drainage des tuyaux à l’intérieur du bâtiment.

3.3.6 Le propriétaire est responsable du conduit d’eau 
potable entre la valve d’eau de la Ville et son bâtiment.

Nous tenons à vous préciser que vous êtes responsable de 
tous les dommages pouvant être occasionnés à votre propriété. 
Toute infraction entraînera immédiatement l’émission d’une 
amende plus les frais administratifs.

FERMETURE DES VALVES D’EAU

Daniel Côté, directeur
Service des travaux publics

Les résidus domestiques dangereux,  
les apporter à l’écocentre, c’est bien mieux 

Merci de votre collaboration.

Régie régionale de gestion des  
matières résiduelles de Portneuf 

Visitez 

laregieverte.ca
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PROVINCE DE QUÉBEC
VILLE DE FOSSAMBAULT-SUR-LE-LAC
MRC DE LA JACQUES-CARTIER

PROVINCE DE QUÉBEC
VILLE DE FOSSAMBAULT-SUR-LE-LAC
MRC DE LA JACQUES-CARTIER

PROVINCE DE QUÉBEC
VILLE DE FOSSAMBAULT-SUR-LE-LAC
MRC DE LA JACQUES-CARTIER

AVIS DE PROMULGATION

AVIS PUBLIC EST DONNÉ PAR LE SOUSSIGNÉ :

QUE le 1er août 2017, le conseil municipal a adopté le 
Règlement suivant :

Règlement numéro 11320-2017, modifiant le Règlement 
numéro 2007-01-9125 relatif au zonage, afin d’autoriser 
spécifiquement l’entreposage extérieur dans la zone 
63 REC et de prévoir des normes relatives à l’exercice de 
cet usage

Ce Règlement est entré en vigueur le jour de la délivrance du 
certificat de conformité de la M.R.C. de La Jacques-Cartier, soit le 
24 août 2017.

Ce Règlement est déposé au bureau du Greffe où toute 
personne intéressée peut en prendre connaissance sur les 
heures régulières de bureau.

Donné à Fossambault-sur-le-Lac, ce 30 août 2017.

Jacques Arsenault
Greffier 

AVIS PUBLIC

DÉPOT DU RÔLE D’ÉVALUATION FONCIÈRE 

AVIS PUBLIC est donné par le soussigné, en conformité avec les exigences de la Loi sur la fiscalité municipale :

1. QUE le rôle d’évaluation foncière de la Ville de Fossambault-sur-le-Lac devant être en vigueur durant l’exercice financier 2018, et 
préparé par la firme Groupe Altus, a été déposé au bureau de l’hôtel de ville le 15 septembre 2017, et que toute personne peut en 
prendre connaissance à cet endroit durant les heures d’ouverture de bureau;

2. QUE l’exercice financier 2018 est le deuxième exercice auquel s’applique le rôle d’évaluation triennal;

3. QU’une demande de révision peut être déposée au deuxième exercice financier auquel s’applique le rôle, au seul motif que 
l’évaluateur n’a pas effectué une modification qu’il aurait dû apporter, en vertu de l’article 174 ou 174.2 de la Loi sur la fiscalité 
municipale.

Donné à Fossambault-sur-le-Lac, ce 18 septembre 2017.

Jacques Arsenault
Greffier

AVIS DE PROMULGATION

AVIS PUBLIC EST DONNÉ PAR LE SOUSSIGNÉ :

QUE le 4 juillet 2017, le conseil municipal a adopté le Règlement 
suivant :

Règlement numéro 11330-2017, modifiant le Règlement 
de construction numéro 98-03-5850, afin d’ajouter des 
normes relatives à la démolition de constructions et aux 
toitures près du domaine public

Ce Règlement est entré en vigueur le jour de la délivrance du 
certificat de conformité de la M.R.C. de La Jacques-Cartier, soit 
le 24 août 2017.

Ce Règlement est déposé au bureau du Greffe où toute 
personne intéressée peut en prendre connaissance sur les 
heures régulières de bureau.

Donné à Fossambault-sur-le-Lac, ce 30 août 2017.

Jacques Arsenault
Greffier 
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PROGRAMMATION AUTOMNE 2017

TARIFICATION
COURS DE MISE EN FORME

Tarif maman-ados
Ajout de 50 $ pour la session pour un enfant entre 14 et 17 ans qui voudrait vous 
accompagner durant votre entraînement. 

5 $ la séance pour les enfants entre 14 et 17 ans.

POUNDFIT WORKOUT
Viens te dépenser et te défouler sans avoir l’impression de t’entraîner! Le 
POUNDFit est un nouvel entraînement complet où tu devras suivre le rythme 
de la musique avec, comme outil de travail, des baguettes de drum (ripsticks) 
et ton tapis de sol! C’est un Workout englobant des mouvements de Yoga, de 
Pilates et de Fitness qui travaille autant le musculaire que le cardio!
Min : 7 participants 

CLIENTÈLE Débutant-intermédiaire 
HORAIRE Jeudi 18 h 30 à 19 h 30
ENDROIT Salle Le Bivouac
DURÉE 28 septembre au 30 novembre (10 semaines)
PROFESSEURE Kenny Lortie

PIYO LIVE
Le PIYO est un entraînement athlétique sur musique qui s’inspire des pratiques esprit/corps du yoga et du Pilates. 
Plusieurs bénéfices sont à prévoir de la pratique du PIYO, dont une flexibilité accrue, un meilleur tonus musculaire, une 
amélioration de l’équilibre, une diminution du stress et une amélioration du niveau de mise en forme général. 

CLIENTÈLE Adulte 
 Niveau inter.-avancé
HORAIRE Lundi 19 h 30 à 20 h 30
ENDROIT Salle Le Bivouac
DURÉE 25 septembre au  27 novembre 
 (10 semaines)
PROFESSEURE Gabrielle Lépine

Coût: 
1 x par semaine : 90 $
2 x par semaine : 165 $

À la séance : 10 $
Paiement sur place en 
argent comptant

Dernière chance pour s’inscrire!
Inscription :  En ligne via notre site Internet ou directement à la réception

de l’hôtel de ville sur les heures habituelles d’ouverture.
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INSCRIPTION EN LIGNE : fossambault-sur-le-lac.com

YOGA 
Venez prendre soin de vous lors de ces séances de yoga! 
En matinée pour un yoga plus énergétique, et en soirée 
pour un yoga plus restaurateur. Aucune expérience en 
yoga requise. Musique et ambiance conviviale sont 
au rendez-vous! Matériel requis : Tapis, serviette et 
bouteille d’eau. Min : 5 participants 

CLIENTÈLE Débutant-intermédiaire
HORAIRE Mardi 6 h 45 à 7 h 45
ENDROIT Salle Le Bivouac
DURÉE 26 septembre au 28 novembre (10 semaines)
PROFESSEURE Andréanne Rochette

CLIENTÈLE Débutant-intermédiaire
HORAIRE Jeudi 19 h 45 à 20 h 45
ENDROIT Salle Le Bivouac
DURÉE 28 septembre au 30 novembre (10 semaines)
PROFESSEURE Andréanne Rochette

COURS DE DANSE
DANSE SALSA
Initiation à la salsa portoricaine (aussi appelée New-Yorkaise). Venez apprendre à danser sur 
des rythmes latinos, seul ou en couple!  Les 2 derniers cours seront réservés à l’initiation 
à la bachata ainsi qu’au merengue. Min : 6 participants  

CLIENTÈLE 16 ans et plus Débutant
HORAIRE Mardi 19 h 15 à 20 h 45 (1 h 30)
ENDROIT Pavillon Desjardins
DURÉE 26 septembre au 7 novembre (7 semaines)
PROFESSEURE Professeur du Studio de
 danse Blue Mambo : Lison Lebreton

Coût : 
70 $ pour la

session

Jean-François Drolet
Entrepreneur spécialisé en plomberie

plomberie

418 929-8894
Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier

DE MÉTIER

PLUS DE
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COURS ENFANTS ET SPORTS DE GROUPE

COURS ENFANTS
Matinée des Moussaillons

Dimanche matin animé pour vos enfants de 4 à 8 ans. Ateliers de bricolage, science, cuisine, de sport; ils toucheront 
à différentes activités adaptées à leur groupe d’âge. Des matinées parfaites pour aller faire vos commissions pendant 
que vos enfants s’amusent!
Min : 5 participants – Max : 10 participants 

CLIENTÈLE 4 à 8 ans
HORAIRE Dimanche 9 h 30 à 11 h 30 (2 h)
ENDROIT Pavillon Desjardins
DURÉE 1er octobre au 19 novembre (8 semaines)

SPORTS DE GROUPE

Coût : 
95 $ pour la 

session

PICKLEBALL

CLIENTÈLE
Adulte

HORAIRE
Lundi 9 h à 12 h
Mardi 9 h à 12 h
Jeudi 9 h à 12 h
Jeudi 13 h à 16 h

ENDROIT
Salle Le Bivouac

INFORMATION
Service des loisirs
418 875-3133 ou
Claude Simard
418 875-4278

SHUFFLEBOARD 

CLIENTÈLE 
Adulte

HORAIRE 
Mercredi 18 h 45

ENDROIT 
Salle Le Bivouac

DURÉE
20 sept. au 13 déc.

INFORMATION
Lise Bélanger
418 875-0338
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COURS DE MISE EN FORME
50 ANS ET PLUS

MISE EN FORME ZEN EN PLEIN AIR / 50 ANS ET PLUS
Revitalisez-vous et faites le plein d’énergie grâce au nouveau cours de remise en forme ZEN pour 50 ans et plus. Dans 
ce cours, vous serez initié aux techniques de Tai-Chi, Qi Gong et Gymnastique énergétique afin de créer un équilibre 
entre votre corps et votre esprit. Ce cours conjugue relaxation et détente dans le but de vous évader du stress de la 
vie quotidienne.  Matériel requis : Tapis, serviette et bouteille d’eau. Min : 5 participants

CLIENTÈLE 50 ans et plus
HORAIRE Mercredi 9 h 30 à 10 h 30
ENDROIT Salle Le Bivouac
DURÉE 27 septembre au 29 novembre (10 semaines)
PROFESSEUR Arnaud Dumont

MISE EN FORME ACTIF EN PLEIN AIR / 50 ANS ET PLUS 
Combinant des exercices cardiovasculaires, musculaires et de flexibilité, ce cours est adapté aux personnes de 50 ans 
et plus et est l’idéal pour vous remettre en forme. Cette activité vous permettra de rester motivé et d’atteindre tous vos 
objectifs en faisant votre social de la journée!
Matériel requis : Tapis, serviette et bouteille d’eau. Min : 5 participants 

CLIENTÈLE 50 ans et plus
HORAIRE Vendredi 9 h 30 à 10 h 3 0
ENDROIT Salle Le Bivouac
DURÉE 29 septembre au 1 décembre (10 semaines)
PROFESSEUR Arnaud Dumont

Coût: 
1 x par semaine : 125 $
2 x par semaine : 235 $

TARIFICATION Erratum pour septembre 
 p.15 journal mois d’août 

Prix du cours de mise en forme 50 + 
Coût : 125 $ / 1 x semaine

235 $ / 2 x semaine 
À la séance
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COURS DE LANGUES EN GROUPES PRIVÉS

COURS D’ESPAGNOL | NIVEAU DÉBUTANT I
Base de l’espagnol. Les cours sont offerts en petits groupes seulement. Maximum de 4 à 5 personnes par groupe.

CLIENTÈLE Débutant 
HORAIRE Mercredi 13 h à 14 h 30
ENDROIT Salle Lorraine-Tanguay
PROFESSEURE Norma Leon

Durée et coût : 
Session 1 | cours 1 h  – 95 $ du 20 septembre au 18 octobre (5 semaines) 
Session 1 | cours 1 h 30 – 145 $ du 20 septembre au 18 octobre (5 semaines) 
Session 2 | cours 1 h   –  95  $ du 1 au 29 novembre (5 semaines) 
Session 2 | cours 1 h 30  – 145  $ du 1 au 29 novembre (5 semaines) 
Session 1 et 2 | cours 1 h – 180 $ du 20 septembre au 29 novembre (10 semaines - congé le 25 octobre) (RABAIS 10 $)
Session 1 et 2 | cours 1 h 30– 275 $ du 20 septembre au 29 novembre (10 semaines - congé le 25 octobre) (RABAIS 15 $)

CLIENTÈLE Débutant 
HORAIRE Mercredi 15 h à 16 h 30
ENDROIT Salle Lorraine-Tanguay
PROFESSEURE Norma Leon

COURS D’ESPAGNOL | NIVEAU DÉBUTANT II ET III
Avoir l’essentiel de base tel que la prononciation, mots et questions de base. Le but du cours est d’arriver à être 
fonctionnel. Les cours sont offerts en petits groupes seulement. Maximum de 4 à 5 personnes par groupe.

CLIENTÈLE Débutant 2 et 3
HORAIRE Mercredi 13 h à 14 h 30

ENDROIT Pavillon Desjardins
PROFESSEURE Sandra Laura Boissonnault

COURS D’ANGLAIS | NIVEAU DÉBUTANT II ET III
Avoir l’essentiel de base tel que la prononciation, mots, questions de base et verbes (do, did, will). Il vise 
l’apprentissage des règles de base pour être fonctionnel. Maximum de 4 à 5 personnes par groupe.

CLIENTÈLE Débutant 2 et 3
HORAIRE Mercredi 16 h 20 à 17 h 50

ENDROIT Pavillon Desjardins
PROFESSEURE Sandra Laura Boissonnault

COURS D’ESPAGNOL | NIVEAU INTERMÉDIAIRE 
Peaufiner le vocabulaire avec la conjugaison des verbes. Les cours sont offerts en petits groupes seulement. 
Maximum de 4 à 5 personnes par groupe.

CLIENTÈLE Intermédiaire
HORAIRE Mercredi 14 h 40 à 16 h 10

ENDROIT Pavillon Desjardins
PROFESSEURE Sandra Laura Boissonnault

COURS D’ANGLAIS | NIVEAU INTERMÉDIAIRE
Ce cours est offert à toute personne de niveau intermédiaire. Il vise à promouvoir l’apprentissage de communication 
en anglais dans des situations de conversation. Ce cours intègre également une grammaire avancée. Maximum de 4 à 
5 personnes par groupe.

CLIENTÈLE Intermédiaire
HORAIRE Mercredi 18 h  à 19 h 30

ENDROIT Pavillon Desjardins
PROFESSEURE Sandra Laura Boissonnault

COURS D’ANGLAIS | NIVEAU DÉBUTANT
Apprendre la base de la langue anglaise. 

CLIENTÈLE Débutant
HORAIRE Mercredi 19 h 40  à 20 h 40

ENDROIT Pavillon Desjardins
PROFESSEURE Sandra Laura Boissonnault
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Horaire de surveillance pour la période d’automne
• Lundi au vendredi : 17 h 30 à 21 h
• Samedi et dimanche : 9 h à 21 h 

En dehors des heures de surveillance, il est possible pour les membres
d’aller jouer en tout temps via notre système de boîte à clés. 

Carte de membre 
Devenez membre au tennis et profitez de nos installations quand vous en avez envie! Votre carte de membre vous 
permet de réserver un terrain jusqu’à deux (2) jours à l’avance et de bénéficier d’un prix avantageux pour la saison. 
Vous pouvez vous procurer votre carte durant les heures d’ouverture de l’hôtel de ville.

Faites découvrir votre loisir favori à votre entourage dès maintenant! Chaque carte de membre donne droit de profiter 
de deux (2) gratuités pour une personne qui vous accompagnera durant la saison. Lors de votre arrivée au parc 
Fernand-Lucchesi, vous devez présenter votre carte au surveillant afin que celle-ci soit poinçonnée.

Non-membre
Il est également possible de réserver un terrain sans avoir de carte de membre selon la disponibilité le jour-même. 
Les frais sont de 12 $ par personne, jusqu’à concurrence de 24 $ par heure, par terrain. Le paiement se fait sur place 
en argent comptant seulement. 1 heure maximum par réservation.

Abonnement | Carte de membre
1 heure maximum par réservation

Coût résidant (N-R)*

Junior (17 ans et moins) 35 $  17,50 $ (45 $) 22,50 $

Adulte (18 ans et plus) 70 $ 35 $ (90 $) 45 $

Adulte senior (65 ans et plus) 40 $ 20 $ (55 $) 27,50 $

Familial (2 adultes et leurs enfants 17 ans et moins) 140 $ 70 $ (180 $) 90 $  

* (N-R) Non-résidant
Les taxes sont incluses dans nos tarifs. 

*AVANTAGE À DÉCOUVRIR*

Période de gratuité

Venez essayer le tennis durant 
notre période de gratuité. Ouvert à tous! 

Tous les dimanches de 14 h à 16 h

Coordonnées pour les réservations des terrains : 418 875-3133, poste 250.

TENNIS

Prix avantageux fin de saison! Promotion 50% de rabais
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ATELIERS COSMÉTIQUES

On pèse, on mélange, on ajoute, on transforme, on parfume....Les ateliers cosmétiques se font dans la joie et la 
bonne humeur et on emporte une création à la maison !

ATELIER 1 : L’HEURE DU BAIN
VENDREDI 6 OCTOBRE 2017
Horaire : 18 h 30 – 20 h 30
Coût : 26 $

Vous emportez un pot de mousse de douche craquante et 1 bombe de bain. Cet atelier 
s’adresse également aux enfants à partir de 8 ans (accompagnés d’un adulte)
10 personnes maximum

MOUSSE DE DOUCHE CRAQUANTE
Lors de cet atelier, nous apprendrons à réaliser une 
délicieuse mousse de douche craquante parfumée.

Très agréable à utiliser sous la douche ou dans le bain 
pour nettoyer votre peau en douceur.

BOMBES DE BAIN
Vous voulez des bulles ? En voici, en voilà avec les 
bombes de bain effervescentes!!

Apprendre à fabriquer ses bombes de bain personnalisées 
pour un moment détente et fun dans son bain en 
respectant la nature bien sûr!



CONFÉRENCE et ATELIER CULINAIRE
SANS GLUTEN
Animé par Doriane, auteure du livre
« Le guide du mieux-vivre sans gluten »

Intolérant ou pas, découvrez les raisons de la nocivité du gluten.
Quels sont les symptômes liés à l’intolérance (ou l’allergie) au gluten?
Comment rester gourmand sans gluten?

Au-delà d’un phénomène de mode, une alimentation sans gluten est un impératif pour tous 
ceux qui souffrent d’intolérances, d’une maladie auto-immune, de la maladie de Lyme, ou – 
tout simplement – qui souhaitent vivre plus sainement.

Atelier : Réalisation de succulentes gaufres aux pommes et dégustation + boisson santé 
détoxifiante.

Date :  le vendredi 29 septembre 2017, de 18 h 30 à 20 h 30
Prix : 15 $

Doriane Auteure-Conférencière, Naturopathie et Bio-Nutrition sans gluten
http://www.gluten-et-alternative.fr/
Auteure des livres :
« Le Guide du Mieux vivre sans gluten » Editions Guy Trédaniel
« Traiter autrement la maladie de Lyme » Editions Guy Trédaniel
Fondatrice de L'Ange Gourmand et Directrice de L'Ecole du
Sans Gluten en France, http://www.ange-gourmand.fr
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ATELIERS COSMÉTIQUES

CRÈME HYDRATANTE POUR LE VISAGE 
ET LAIT HYDRATANT POUR LE CORPS

Venez créer votre crème de jour et votre lait hydratant 
pour le corps avec les meilleurs ingrédients naturels.

Vous parfumerez votre produit avec des huiles essentielles 
(si vous le désirez) ou avec un arôme naturel.

ATELIER 2 : LES SÉRUMS
VENDREDI 20 OCTOBRE 2017
Horaire : 18 h 30 – 20 h 30
Coût : 26 $
Vous emportez un sérum au choix.
10 personnes maximum

ATELIER 3 : LES ÉMULSIONS
VENDREDI 3 NOVEMBRE 2017
Horaire : 18 h 30 – 20 h 30
Coût : 26 $
Vous emportez un lait hydratant corps ou une crème de jour visage.
8 personnes maximum

SERUM TENSEUR
Apprenez à réaliser votre sérum tenseur à partir d’aloe vera. Ce 

sérum, très agréable, s’applique sur le visage seul ou avant votre 
crème de jour pour un effet immédiat.

SERUM VISAGE ECLAT AUX HUILES PRÉCIEUSES
Zoom sur quelques huiles végétales et leurs propriétés.
Vous apprendrez à réaliser un sérum avec des huiles précieuses adaptées à 
votre type de peau.
Ce sérum très hydratant sera parfumé (si vous le souhaitez) aux huiles 
essentielles de votre choix : lavande, géranium ou bois de rose



CONFÉRENCE et ATELIER CULINAIRE
SANS GLUTEN
Animé par Doriane, auteure du livre
« Le guide du mieux-vivre sans gluten »

Intolérant ou pas, découvrez les raisons de la nocivité du gluten.
Quels sont les symptômes liés à l’intolérance (ou l’allergie) au gluten?
Comment rester gourmand sans gluten?

Au-delà d’un phénomène de mode, une alimentation sans gluten est un impératif pour tous 
ceux qui souffrent d’intolérances, d’une maladie auto-immune, de la maladie de Lyme, ou – 
tout simplement – qui souhaitent vivre plus sainement.

Atelier : Réalisation de succulentes gaufres aux pommes et dégustation + boisson santé 
détoxifiante.

Date :  le vendredi 29 septembre 2017, de 18 h 30 à 20 h 30
Prix : 15 $

Doriane Auteure-Conférencière, Naturopathie et Bio-Nutrition sans gluten
http://www.gluten-et-alternative.fr/
Auteure des livres :
« Le Guide du Mieux vivre sans gluten » Editions Guy Trédaniel
« Traiter autrement la maladie de Lyme » Editions Guy Trédaniel
Fondatrice de L'Ange Gourmand et Directrice de L'Ecole du
Sans Gluten en France, http://www.ange-gourmand.fr
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Le premier tournoi de pickleball à Fossambault-sur-le-Lac a réuni seize participants, dont dix résidants de la municipalité. 
Grâce à l’intervention du service des loisirs, l’événement s’est tenu au gymnase de l’École Saint-Denys-Garneau, ce qui 
a sauvé la mise en ce samedi gris et pluvieux.

Le tournoi s’est déroulé dans une atmosphère détendue et amicale, et tous les participants ont été enchantés de leur expérience.

Plusieurs citoyens sont venus les encourager. Leur présence a été appréciée de tous.

Après les parties régulières et deux demi-finales, une finale a opposé quatre joueurs dans une longue partie enlevante 
et chaudement disputée.

PICKLEBALL

TOURNOI DE

du 19 août
Un franc succès!

Le joyeux groupe de seize participants Les deux gagnants en action pendant la finale

Dans l’ordre habituel, Jean-Paul Hamel de Lac Sergent, Denis Dubé de Sainte-Catherine, 
Claude Simard et André Tousignant, tous les deux de Fossambault-sur-le-Lac
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Le dimanche 27 août dernier avait eu lieu la messe de fermeture à la Chapelle Saint-Joseph-du-Lac. L’événement 
a rassemblé une quarantaine de personnes qui ont apprécié écouter la voix magnifique de la chanteuse soprano, 
Mme Jessica Latouche, et le talent du joueur d’harmonium reconnu, M. Marc d’Anjou. C’est ainsi que s’est con-
clue la saison estivale 2017. Nous tenons à remercier le curé, monsieur Jean-François Lapierre, d’avoir été des 

nôtres pour donner les grâces. Un merci spécial à tout le comité de la Chapelle et à notre guide-interprète, 
Mme Myriam Lavallée-Ferragne, pour leur excellent travail durant la saison ainsi qu’à tous les visiteurs. 

À l’an prochain!

MESSE DE FERMETURE

 

 

MASSOTHÉRAPEUTE 
Marie-France 

Massages suédois 
Massages thérapeutiques 
Massages de détente 
 

Reçu pour assurances 
Membre Mon Réseau + 

Prix 
1 h      : 50 $ 
1 h 30 : 65 $ 

*sur présentation de ce coupon 

* 
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BIBLIOTHÈQUE LA SOURCE
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HORAIRE

Mercredi : 19 h  à 20 h 30 
Jeudi : 13 h 30 à 16 h 30
Vendredi : 19 h à 20 h 30 DANIEL LESSARD

Le puits

Mai 1944, le soldat Ryan O’Farrell part au front 
en laissant  seule à Saint-Benjamin, Rachel, 
l’amour de sa vie. 

Rachel fait l’objet de toutes les convoitises 
et, en l’absence de Ryan, elle devient victime 
de harcèlement de la part de beaucoup 
d’hommes du village.  Comme dans 
pratiquement tous les petits villages de 
l’époque, le colportage, les préjugés et les 
ragots font partis du quotidien et, les ragots 
qui courent sur Rachel sont plus salaces les 

uns que les autres.

Quand celle-ci est retrouvée morte dans le puit derrière sa maison, complètement 
nue, l’affaire est vite étouffée. Lorsque Ryan reviendra de la guerre, il fera tout en 
son pouvoir pour démasquer le ou les meurtriers et venger sa bien-aimée.

Ce roman à saveur historique est captivant et l’intrigue intéressante. Nous 
sommes plongés dans le Québec rural des années de guerre, un monde difficile 
avec ses curés tout puissants, ses politiciens de village, ses énergumènes et ses 
drames ahurissants, tout droit sortis des journaux de l’époque.

Bonne lecture.

Joanne Papillon

COUP DE COEUR

Lecture recommandée par 
Joanne Papillon, bénévole

DE NOUVEAUX LIVRES
ONT ÉTÉ ACHETÉS POUR

LA RENTRÉE.
VENEZ NOUS VOIR!
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ACTIVITÉS DU CLUB DE L’ÂGE D’OR

PÉTANQUE  INTÉRIEURE  -  COÛT :  10 $  
LUNDI   13 H 15 
RESPONSABLE :  DORIS ROY,   418 875-0130
      
MARDI 18 H 45        
RESPONSABLE :  RAYMONDE BÉLANGER,  418 875-1125

BILLARD - COÛT :  20 $
EN ÉQUIPES/JEUX DU 8 ET DU 9 : 
LUNDI ET JEUDI 18 H 30 À 22 H
STRAIGHT POOL : MARDI 18 H 30 À 22 H
BILLARD LIBRE : MARDI ET JEUDI 13 H À 16 H   
VENDREDI 18 H 30 À 22 H

SI INTÉRESSÉ À VOUS INSCRIRE AU BILLARD ; 
RESPONSABLE : JEAN-GUY HÉLIE, 418 875-2005. 
BILLARD FÉMININ, BIEN VOULOIR CONTACTER  
MADAME FRANCE LAPRISE :  418 875-4593

1ER SEPTEMBRE AU 30 OCTOBRE
CAMPAGNE DE RENOUVELLEMENT OU D’ADHÉSION 
COÛT :  25 $
RESPONSABLES :  LOUISETTE BEAULIEU,  418 875-1264 
CLAUDETTE ROBITAILLE,  418 875-2269 
MIREILLE PAPILLON, 418 875-3455
FRANCE LAPRISE, 418 875-4593

POUR LA PÉRIODE DU RENOUVELLEMENT, NOUS SERONS 
PRÉSENTS À LA MAISON DES AÎNÉS, TOUS LES MARDIS 
APRÈS-MIDI, DE 13 H À 16 H.  EN SOIRÉE, LES RENCONTRES 
AURONT LIEU LES MARDIS ET VENDREDIS DE 19 H À 20 H.  

MARDI, 19 SEPTEMBRE
DÉBUT DES MARDIS À LA MAISON DES AÎNÉS
CARTES (WHIST MILITAIRE)  ET BILLARD
RESPONSABLE :  GAËTANE BOILARD, 418 875-3484
ET RAYMONDE BÉLANGER, 418 875-1125

JEUDI, 21 SEPTEMBRE   
DÉBUT DES ACTIVITÉS DE VIACTIVE AU CENTRE SOCIOCUL-
TUREL ANNE-HÉBERT À TOUS LES JEUDIS DE 10 H À 11 H.
OFFERT GRATUITEMENT AUX MEMBRES DE 50 ANS ET PLUS.
RESPONSABLE :  RAYMONDE BÉLANGER, 418 875-1125

PROJET DE VOYAGE         

MERCREDI, 11 OCTOBRE 
« CANNEBERGE EN FÊTE »
À ST-LOUIS-DE-BLANDFORD  -  COÛT :  140 $   
INCLUANT LE TRANSPORT EN AUTOCAR DE LUXE – DEUX 
REPAS -  TROIS ACTIVITÉS AU PROGRAMME   -   SERVICE 
D’UN GUIDE-ACCOMPAGNATEUR.    
RESPONSABLES :   CLAUDETTE ROBITAILLE, 418 875-2269  
GAËTANE BOILARD, 418 875-3484
PRENDRE NOTE : IL RESTE SEULEMENT QUELQUES PLACE DE 
DISPONIBLES…

SAMEDI, 21 OCTOBRE
DÉGUSTATION DE VINS ET FROMAGES À LA MAISON 
DES AÎNÉS.
COÛT :  30 $ MEMBRE SEULEMENT
RESPONSABLE :  CLAUDETTE ROBITAILLE, 418 875-2269.



27PUBLICITÉ18 septembre 2017 | www.fossambault-sur-le-lac.com

Pour plus d’informations : 
www.desjardins.com/caisse-saint-raymond-sainte-catherine 

CONCOURS UNIQUE

POUR PARTICIPER : envoie ta vidéo à  laurie.e.chateauvert@desjardins.com et mentionne ton prénom et nom de 
famille, ton âge et le nom de ton école!

Date limite pour envoyer ton vidéo : 19 octobre 2017

Tu as entre 5 à 15 ans et tu as un rêve que tu aimerais voir réaliser? 
Transmets-nous une vidéo maison nous expliquant ton rêve et cours la chance de le voir se réaliser! 
La Caisse réalisera les rêves de 4 jeunes de son territoire.

Valeur de 2 x 500$ pour le secondaire et 2 x 250$ pour le primaire

La Caisse populaire Desjardins de Saint-Raymond-Sainte-Catherine est 
fière de contribuer aux écoles de son milieu en remettant à chacune 
d’entre elles 9$ par élèves/année afin de soutenir leurs activités 
touchant la culture, le sport et l’implication des jeunes. Au terme de 
l’entente d’une durée de 5 ans (2013-2017), la Caisse aura remis aux 
6 écoles de son territoire près de 250 000 $ pour soutenir leurs projets.

Réalise tes rêves
grâce à ta caisse2e  ÉDITION
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Pour plus d’informations, rendez-vous au : 
www.lacnf.org 

   La CNF  
 

 

Vous êtes venus en 
grand nombre, 

votre présence a 
fait la différence!!! 
 

 

 

 

29 juillet 
  
  

 

 
 

 
  
 
 

  LA CNF 2017 
Un immense merci à toutes les 

personnes qui ont participé à nos 
activités estivales!!! 
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       LE DÉFI DES 

                                       Soyez de la troisième édition! 

 SAMEDI 30 septembre 2017, 10h à 12h 
         Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier 

                        COURSE FAMILIALE 

Tarifs, parcours (1, 2 ou 4 km), inscription et autres détails à 

nosbraves.wix.com/defi2017 
Prix de présence, médailles, collations et bonne humeur! 

Rabais pour les inscriptions avant le 15 septembre! Faites vite! 
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Depuis 1964 
 

Évaluation et fiscalité municipale | Analyse immobilière 
Solutions technologiques | Géomatique 

 
1265, boulevard Charest Ouest, bureau 1200, Québec (Qc)  G1N 2C9 

T 418.628.6019  F 418.628.5200 
www.groupealtus.com 
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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

Pour diffusion immédiate 
 
 

V i v e z  l a  d i f f é r e n c e  

60, rue Saint-Patrick, Shannon (Québec)  G0A 4N0 | Tél. (418) 844-2160 | Téléc. (418) 844-2664 | mrc.lajacquescartier.qc.ca 

LA MRC DE LA JACQUES-CARTIER HÔTE DE  
CÉLÉBRATION PATRIMOINE EN 2019  

Les Prix du patrimoine  
 
Shannon, le 7 juillet 2017 –  C’est à l’occasion de la cérémonie Célébration patrimoine 2017, qui s’est tenue 
le 17 juin dernier à Lévis, que la MRC de La Jacques-Cartier a officiellement été désignée hôte de la prochaine 
édition en 2019.  
 
« Il nous fera plaisir de vous accueillir à bras ouverts pour vous faire découvrir notre patrimoine, mais aussi 
pour mettre en valeur vos initiatives. Le patrimoine de chacune de nos régions est riche et diversifié », s’est 
réjoui la préfet de la MRC, Louise Brunet, auprès des nombreux invités présents à  l’événement biennal.  
 
Célébration patrimoine  
Célébration patrimoine clôture chaque édition des Prix du patrimoine de la Capitale-Nationale et de la 
Chaudière-Appalaches. L’événement représente une belle vitrine pour la MRC et ville hôte, puisque près de 
350 personnes, lauréats et dignitaires des deux grandes régions, y sont rassemblés pour célébrer le 
patrimoine et saluer les initiatives remarquables mises de l’avant par les organismes et résidents dans le but 
de protéger et mettre en valeur le patrimoine culturel de leur milieu.  
 
Les réalisations de La Jacques-Cartier mises en lumière 
Lors de l’édition 2017, quelques réalisations des gens de chez nous ont été soulignées. Rappelons que la 
Corporation de la Chapelle Saint-Joseph-du-Lac s’est à nouveau distinguée dans la catégorie Conservation et 
préservation pour son projet de création et d’installation d’un vitrail dans le respect de l’ouverture d’origine. 
La Municipalité de Stoneham-et-Tewkesbury a été reconnue dans la catégorie Préservation et conservation 
du paysage pour le réaménagement du parc des Fondateurs qui donne maintenant accès à la rivière des 
Hurons. Le projet Vent de mémoire, coréalisé par Geneviève Roussel et la CCAP.Tv s’est quant à lui distingué 
dans la catégorie Interprétation et diffusion.  
 

- 3o – 
 

 
Source : Marie-Josée Labbé  Information :  Stéphanie Laperrière  
 Conseillère en communication       Conseillère en développement culturel 
 418 844-2160, poste 302      418 844-2160, poste 227 
 mjlabbe@mrc.lajacquescartier.qc.ca   slaperriere@mrc.lajacquescartier.qc.ca      
 
 
 
La MRC de La Jacques-Cartier | www.mrc.lajacquescartier.qc.ca 
La MRC de La Jacques-Cartier regroupe les municipalités du croissant vert de la Capitale-Nationale, soit Sainte-Catherine-
de-la-Jacques-Cartier, Fossambault-sur-le-Lac, Lac-Saint-Joseph, Shannon, Saint-Gabriel-de-Valcartier, Lac-Delage, 
Stoneham-et-Tewkesbury, Lac-Beauport et Sainte-Brigitte-de-Laval.  
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COMMUNIQUÉ	
pour	diffusion	immédiate	

 
 

Des	constats	émis	aux	véhicules	non-autorisés	sur	la	Vélopiste	!	
	
	

Saint-Raymond,	 le	29	août	2017	-	 	Comme	par	 les	années	passées	 les	responsables	de	 la	Vélopiste	Jacques-
Cartier/Portneuf	travaillent	en	étroite	collaboration	avec	les	deux	postes	de	la	Sûreté	du	Québec	du	territoire	(	
Portneuf	et	Jacques-Cartier),	afin	de	faire	respecter	les	usages	permis	dans	l’emprise	du	parc	linéaire.		
	
Les	patrouilleurs	de	 la	Vélopiste	ont	 comme	mandat	de	 cibler	 les	endroits	problématiques	 sur	 la	Vélopiste.		
Des	 caméras	 de	 surveillance	 sont	 installées	 afin	 de	 valider	 les	 informations	 et	 les	 patrouilleurs	 de	 la	 SQ	
effectuent	des	opérations	de	surveillance	de	façon	sporadique	dans	ces	secteurs.		
	
Il	 est	 important	 de	 rappeler	 qu’il	 est	 strictement	 interdit	 de	 circuler	 ou	 même	 emprunter	 en	 VTT,	 en	
motocross,	en	mobylette,	en	cheval	et	même	avec	 	tout	autre	véhicule	motorisé	à	 l’acception	des	véhicules	
d’entretien	et	d’urgence	la	Vélopiste	Jacques-Cartier/Portneuf.	
	
Depuis	 le	 début	 de	 la	 saison,	 des	 opérations	 de	 surveillance	 ont	 permis	 de	 prendre	 en	 défaut	 certains	
conducteurs	 de	 véhicule	 hors	 route	 qui	 se	 sont	 vus	 remettre	 un	 constat	 d’infraction.	 	 Notez	 que	 chaque	
personne	prise	en	défaut	se	voit	remettre	un	constat	d’infraction	au	montant	de	$162	minimum.	
	
Le	but	de	ces	opérations	est	d’assurer	la	sécurité	des	cyclistes	souvent	mise	en	péril	par	des	conducteurs	de	
véhicules	hors	route	et	de	cyclomoteurs	qui	empruntent	la	piste	cyclable	illégalement.		
	
Il	 est	 à	 noter	 que	 d’autres	 opérations	 de	 surveillance	 auront	 lieu	 d’ici	 l’arrivée	 de	 l’hiver.	 	 Avis	 à	 ceux	 qui	
seront	tentés	d’utiliser	la	Vélopiste	Jacques-Cartier/Portneuf	avec	ce	type	de	véhicule.		
	
	

-30-	
	

Source	:		 Alexandra	Goyer	
		 	 Directrice	générale	
			 	 Vélopiste	Jacques-Cartier/Portneuf	
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MAINTENANT SUR INSTAGRAM
Tourisme Jacques-Cartier

mrc.lajacquescartier.qc.ca    |    418 844-2160

Des bornes sonores et des panneaux d’interprétation ont fait leur apparition dans le paysage de la région de 
La Jacques-Cartier. Installées aux quatre coins de la MRC, ces grandes structures d’acier mettent non 
seulement en lumière la richesse du patrimoine et de l’histoire de la région, mais elles vous conduisent à la 
découverte de paysages naturels et architecturaux majestueux.

Aux abors de la piste multifonctionnelle, vous en apprendrez davantage sur l’impact qu’a eu le lac 
Saint-Joseph dans le développement de Fossambault-sur-le-Lac. 

Parcourir le circuit vous mènera aux quatre coins de votre région en passant par Sainte-Catherine-de-la-
Jacques-Cartier, Shannon, Saint-Gabriel-de-Valcartier, Lac-Beauport, Lac-Delage, Stoneham-et-Tewkesbury 
et Sainte-Brigitte-de-Laval. 

Tous les détails au www.jacques-cartier.com. 

À LA DÉCOUVERTE DE LA JACQUES-CARTIER   
Circuit culturel et touristique régional

Plus techno que jamais, Tourisme Jacques-Cartier est maintenant sur Instragram!  

Retrouvez des magnifiques photos de notre territoire via notre page @tourismejc et identifiez-nous avec 
les mot-clics #tourismejc ou #tourismejacquescartier. Vos photos pourront ainsi être partagées via notre 
page! 

Tourisme Jacques-Cartier mise beaucoup sur le web. En plus d’une présence accrue sur Facebook et 
d’autres platesformes web, son site Internet, le www.jacques-cartier.com,  est d’ailleurs plus complet que 
jamais. 

L’objectif derrière cette présence sur Instragram est de rejoindre la clientèle jeune adulte, de grands utilisateurs de ce réseaux social. 
Sans compter qu’Instragram permet un rayonnement très large, ce qui contribuera sans aucun doute à mettre en lumière la région 
de La Jacques-Cartier en tant que destination plein air au Québec. 
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Aide à la communauté et services à domicile 418 842-9791
Cercle des Fermières (Ghyslaine Lavoie) 418 875-3368
Chevaliers de Colomb (Jacques Gauvin) 418 875-1119
Club de l’Age d’Or (Raymonde Bélanger)  418 875-3410
Club de motoneige (Jacques Cartier)   418 875-2650
Société piste Jacques-Cartier/Portneuf   418 337-7525
Comité d’aide aux malades (P. Robitaille)  418 875-3364
Comité d’aide à la mortalité (P. Robitaille)  418 875-3364
Comité d’orientation dépannage (P. Plamondon)  418 875-1789
Popote Multi-services (Sylvie Gingras)   418 845-3081
Catshalac (Odette Paré)    418 875-0357
Club Huski (Gilles Laliberté)    418 875-2324
Maison de la Famille St-Ambroise   418 847-1990
CBJC     418 875-1120
APPELSJ    418 522-0664
Corp. artistes et artisans de la J-C   418 875-3482
Transport collectif de La Jacques-Cartier 418 844-2160

Jacques Arsenault Direction générale, trésorerie et greffe
 418 875-3133, poste 234—fossamdg@coopcscf.com
Peggy Bilodeau Trésorerie
 418 875-3133, poste 238—fossamcomp@coopcscf.com
Daniel Côté Travaux publics
 418 875-3133, poste 236—fossamtp@coopcscf.com
Louise Dallaire Secrétariat, travaux publics
 418 875-3133, poste 236—fossamstp@coopcscf.com
Linda Déchène Secrétariat et urbanisme
 418 875-3133, poste 245—fossamsurb@coopcscf.com
Renée Deslauriers Évaluation, taxation et perception
 418 875-3133, poste 232—fossamtaxes@coopcscf.com

Marisol Dufour Réception et information
 418 875-3133, poste 230—fossam@coopcscf.com
Céline Gilbert Secrétariat, direction générale et greffe
 418 875-3133, poste 237—fossamsd@coopcscf.com
Jean-Sébastien Joly Urbanisme et environnement
 418 875-3133, poste 245—fossaminsp@coopcscf.com
Stéphanie Langlois Loisirs, culture et vie communautaire 
 418 875-3133, poste 240—fossamloisirs@coopcscf.com
Ann-Julie Lamarre Loisirs, culture et vie communautaire 
 418 875-3133, poste 247—fossamloisirs2@coopcscf.com
Charles Tremblay Urbanisme et environnement
 418 875-3133, poste 245—fossamurb@coopcscf.com

VILLE DE FOSSAMBAULT-SUR-LE-LAC
145, rue Gingras
Fossambault-sur-le-Lac (Québec)
G3N 0K2

Site Internet : www.fossambault-sur-le-lac.com
Courriel : fossam@coopcscf.com
Téléphone : 418 875-3133 | Télécopieur : 418 875-3544

Heures d’ouvertureMAIRIE BIBLIOTHÈQUE

lundi, mardi, jeudi : 8 h 30 à 12 h et 13 h à 16 h 30
mercredi : 8 h 30 à 11 h et 13 h à 16 h 30
vendredi : 8 h 30 à 12 h

Mercredi : 19 h à 20 h 30
Jeudi : 13 h 30 à 16 h 30
Vendredi : 19 h à 20 h 30

URGENCE : 911
Ambulance—Incendie—Premiers répondants—Police

Travaux publics d’urgence : 418 875-0911 ou 1 800 565-0911
Sûreté du Québec : 418 310-4141
Urgence cellulaire : *4141

Chiens, chats trouvés ou perdus (SPA) : 418 527-9104, poste 0

Prochaine séance du conseil municipal
3 octobre 2017

POUR JOINDRE NOS DÉPUTÉS 

Éric Caire, député provincial
Tél. : 418 877-5260

Joël Godin, député fédéral
Tél. : 418 870-1571

Prochaines rencontres du
Conseil des Maires de la MRC

3e MERCREDI DU MOIS
au 60 rue St-Patrick, Shannon

Corp. Chapelle Saint-Joseph-du-Lac
(Nicole Nolin) 418 875-0505
Corporation nautique de Fossambault - CNF 
(Sophie Cloutier)  418 573-0770
Club nautique du Lac St-Joseph - CNLSJ 
(Claude Lévesque)    418 933-1533
Club de pétanque (Marie-Ève Labbé)  418 915-6908
Club de shuffleboard • soir (Lise Bélanger)   418 875-0338
Club de curling (Jacques Labbé)   418 875-4483
Club de voile Ontaritzi (Pierre-Olivier Roy)  418 580-6909
Comité bibliothèque (Monique Blouin)  418 875-2876
Comité des loisirs du DRAP   418 875-3144
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ADMINISTRATION

NOM RESPONSABILITÉS



4609, route de Fossambault, bureau 102
Sainte-Catherine-de-la-Jacques-CartierNOTAIRES INC.

BOILARD, RENAUD

Téléphone : 418 875-1671 www.boilardrenaud.com

Votre notaire,
un partenaire
de confiance!

Mario Boilard
Notaire et conseiller juridique
mboilard@notarius.net

Olivier Juneau-Boilard
Notaire et conseiller juridique

olivierboilard@notarius.net

418 933-2619

Embellissement
Grand’Maison

Ouverture de terrain • Tailles de haies de cèdres et feuillus
Entretien de plates-bandes • Ramassage de feuilles d’automne 

418-455-0087 • 7mgmlucky7@gmail.com

Ouverture de terrain • Taille de haies de cèdres et feuillus
Entretien de plates-bandes • Ramassage de feuilles d’automne 

UNE ENTREPRISE À VOTRE SERVICE AUX 4 SAISONS ! 

418-455-0087 • 7mgmlucky7@gmail.com

Embellissement
Grand’Maison

p 

 

SAINTE-CATHERINE-DE-LA-JACQUES-CARTIER 

S.E.N.C.R.L.

 

 

4620 route de Fossambault, #302 
Ste-Catherine-de-la-Jacques-Cartier, QC   G3N 1S7 

418-780-7350 

déco, cadeaux, maison, bijoux, découvertes 

mécanique générale
pneu

alignement
vitres d’auto 

attaches-remorques

Garage Marcotte et Fils 
4669, Route De Fossambault
Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier www.garagemarcotte.com

875-298941
8
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Joseph-André Roy
Avocat

tél. 418 649-5496
cell. 418 570-6560
téléc. 418 266-4515
courriel joseph-andre.roy@bcf.ca
web bcf.ca

Complexe Jules-Dallaire, T1
2828, boulevard Laurier, 12e étage
Québec (Québec)  G1V 0B9
BCF s.e.n.c.r.l.

1800, avenue Industrielle, suite 101

Site Internet | www.fossambault-sur-le-lac.com


